
L’Alloinay 

Janvier 2022  Numéro 14 



Janvier 2022 Bulletin municipal de Alloinay 2  

SOMMAIRE 

Mairie de Gournay :Tél : 05 49 29 31 04   

mairie-gournay@paysmellois.org 

Mairie de Les Alleuds   : 05 49 29 34 62 

mairie-lesalleuds@paysmellois.org 

 

 

Les heures d’ouverture des mairies 
(port du masque obligatoire ) 

 LUNDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Gournay 14H – 18H 8H - 12H 30  8H – 12H30 

 

Les Alleuds   13h30 - 18h  

Commission communication : réalisation du bulletin municipal, du site internet et  

du compte Facebook( sous « Commune d’Alloinay »). 

La commission communication est composée d'élus et de non élus : SIUREK Maciej - CHOLLET Daniel - TERNY Jennifer -  

OLIVET Alexandra - GOUINAUD Eric - GOURICHON Damien - TIREAU Sandrine  - VUZÉ Valérie - DONIZEAU Rose . 

P2 : Sommaire  

P3 : Le mot du Maire 

P5 : Informations municipales 

P7 : Les cimetières de la commune 

P8 : CCAS 

P9 : Cérémonie du 11 novembre à Loizé 

Chants de Noël pour terminer l’année 

P10 : Projet Ekosentia 

P11 : La nouvelle entreprise d’Aurélie GUÉRIN à Loizé 

P12 : Paroles d’habitant : Michel TYRANT de  

 Chaignepain 

P13 : Mellois en Poitou : collecte des déchets 

P15 : Les entreprises de Alloinay 

P17 : Notre Patrimoine « Avifaune » 

P19 : Les arbres remarquables de notre commune  

 découvrez les! 

P20 : Les associations communales 

P26 : Repas des fêtes 

P27 : Photo de classe: École de Loizé 72/73 

P28 : Jeux 



Bulletin municipal de Alloinay 3  Janvier 2022 

Cette année encore, notre quotidien a été chamboulé par ce virus du COVID 19 qui 

empoisonne nos habitudes. Tous nos rassemblements habituels ont été annulés 

(cérémonie des vœux, fête du 14 juillet et soirée conviviale automnal). Il nous appa-

rait bien compliqué de faire des projections (sur un plan des rassemblements collec-

tifs) pour cette nouvelle année, même si comme pour chacun d’entre vous, nous aspi-

rons à une vie plus sereine. Néanmoins depuis le début septembre, nous avons pu 

regagner notre salle de conseil, que nos nouvelles élues ne connaissaient pas, puis-

que depuis les élections municipales (mars 2020), nous avons tenu nos séances 

dans la salle polyvalente. 

Faute de pouvoir le faire en présentiel, lors de la cérémonie des vœux, je profite donc de ce bulletin de 

début d’année pour dresser le bilan de l’année écoulée et les projets futurs.  

Voirie : 2 600 mètres de routes ont été revus par le SIVU au 

cours de cette année écoulée pour un montant total de 

104 753€. C’est une part importante de notre budget mais cha-

cun d’entre nous emprunte ces voies, les travaux d’entretien 

sont donc une nécessité. Encore cette année, nous mènerons 

des travaux sur nos voies communales pour les améliorer. 

Travaux logements communaux : plusieurs logements com-

munaux ont été libérés au cours de l’année 2021. Comme bien 

souvent, lors de la sortie de nos locataires, nous procédons à 

des travaux de rafraichissement (peinture, isolation, chauffage, 

plomberie, électricité,…) pour le confort de nos futurs locatai-

res. Cette tâche a bien occupé nos agents qui ont même parfois accompli des miracles sur certains de 

nos habitats locatifs. C’est pour nous un atout, d’avoir des agents avec de telles compétences manuel-

les. 

Enfin, pourrions-nous dire, les travaux de la salle polyvalente ont débuté en octobre (mise à nu du pla-

fond) et devraient se terminer dans la première moitié de l’année. Nous avons obtenu une subvention 

DETR de 76 598 € soit 40% de la globalité. Nous espérons donc pouvoir enfin remettre cette salle à dis-

position des usagers  à partir du mois de mai avec une nouvelle toiture et un nouveau plafond, plus lumi-

neux. 

Le cimetière de Gournay a été régulièrement à l’ordre du jour de nos séances de conseil. Un article 

conséquent se trouvant dans ce bulletin, je ne m’étendrais donc pas sur le sujet. Même si nous mesu-

rons le chemin qui nous reste à parcourir pour l’ouverture d’un nouveau cimetière sur Gournay, nous 

pensons avoir trouvé une solution pérenne.  

Sur un plan des loisirs, le conseil municipal avait décidé, au printemps dernier, d’implanter des jeux sup-

plémentaires sur Loizé et Gournay et d’installer une aire sur Les Alleuds pour le plaisir des plus jeunes.  

Nous avons aussi fait le choix dernièrement de convertir le terrain de 

tennis de Gournay (construit dans les années 80 et dont la surface ne 

répondait plus aux exigences des joueurs) en terrain multisports. Cet-

te structure adaptée au milieu rural attire de nombreux jeunes, nos sco-

laires pourront en profiter et la proximité de nos salles municipales per-

mettra aux locataires de se divertir. Sur cette aire de jeux, il sera possi-

ble de jouer au basket, au hand, au foot, en posant un filet de faire du 

volley, du badminton ou du tennis et de courir autour sur une piste d’a-

thlétisme bitumée. De quoi favoriser la pratique sportive à l’orée des JO 

2024 et de satisfaire les jeunes et moins jeunes. 

MOT DU MAIRE, MR CHARTIER BERNARD 
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Jean Claude TIRBOIS, l’un de nos agents techniques a fait valoir ses droits à la retraite, nous devrons le 

remplacer en début d’année. Les lettres de candidatures sont arrivées en mairie. Au cours de l’année 

2022, Michèle RAYNEAU partira elle aussi à la retraite le 1er mars. L’un et l’autre ont marqué de leur em-

preinte notre commune, par leur professionnalisme, leur disponibilité, leur discrétion, leur conseil et leur 

sens du devoir. Nous les remercions chaleureusement pour toutes ces années au service de la collectivi-

té.    

Etant dans l’impossibilité d’organiser le repas des anciens, nous avons donc étendu à tous l’opération 

« colis pour nos Ainés ». Toutes les personnes de plus de 65 ans et résidant sur la commune ont donc 

reçu ce coffret, distribué par les membres du CCAS, pour partager un moment de convivialité avec ceux et 

celles qu’ils apprécient. Nous espérons qu’ils ont ravi les papilles de chacun d’entre vous.  

 

Les premiers travaux sur la RD948 sont finis mais nous ne savons pas 

quand ils reprendront pour le tronçon entre Maisonnais et la base d’Inter-

marché. Toujours est-il que l’axe Gournay/Saint Vincent, sortie des bois 

de la Chevrelière sera fermé pendant la construction du pont (au moins 

un an). En tout cas, sur la partie Chaignepain, ce fut un épisode compli-

qué pour nous tous, avec des moments de crispation, entre les habitants 

du lieu dit et les services de la collectivité départementale.  

 

Cinq abat-sons du clocher de Gournay seront refaits dans l’année (le bois 

est fortement dégradé), en attendant des travaux sur la couverture qui seront 

nécessaires à plus ou moins brève échéance. 

A Loizé, l’achat d’une baie vitrée pour la 

partie, toujours ouverte, de l’espace de 

la ferme permettra de gagner en confort 

sur cet endroit prisé aux beaux jours. 

Nous sommes très attentifs à l’évolution 

de notre RPI scolaire. Nos effectifs bais-

sent (comme bon nombre de nos écoles 

rurales) et nous avons des inquiétudes 

sur l’avenir à 5 classes. Nous vous en-

courageons à scolariser les enfants sur celui-ci. Vous trouverez un personnel compétent et à votre écoute 

pour le démarrage scolaire. En tout cas, la vigilance est de mise sur un plan des effectifs et nous restons 

très à l’écoute des demandes des corps enseignants pour leur rendre la vie la plus agréable qui soit à un 

moment où pour eux aussi, tout n’est pas simple, avec la mise en place de protocoles souvent contrai-

gnants. 

Enfin, nous avons aussi une pensée pour le monde associatif. Certes de nombreuses associations sont 

en sommeil, mais elles apportent à notre commune cette convivialité qui nous fait défaut à l’heure actuelle.  

D’autres projets germeront probablement au fil de cette nouvelle année qui espérons le, sera la plus nor-

male possible.  

Je vous souhaite mes meilleurs vœux pour 2022, dans l’espoir que cette nouvelle année rimera avec le 

retour à une situation plus sereine sur un plan sanitaire.  

           Le maire, 

            Bernard CHARTIER 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
Il est à noter que les délibérations du conseil 
municipal sont consultables à la mairie de Gournay, 
sur les panneaux d’affichage extérieur et sur le site 
internet de la commune (alloinay.fr). L’Alloinay ne 
retranscrit pas l’intégralité de celles-ci. 
 

Séance du 14 septembre 2021. 
 
PRIX DE VENTE DES PARCELLES DE LOIZÉ : Mr 

le Maire rappelle au conseil municipal que trois 
parcelles constructibles sont actuellement en vente 
à Loizé et ce depuis quelques années (Route de 
Bissière) Sur une parcelle peu accessible, il 
suggère d’y faire une plantation. Après en avoir 
délibéré, le CM, à l’unanimité, accepte de faire une 
plantation sur une  parcelle et de vendre les deux 
autres au prix de 3 000 € la parcelle, avec obligation 
de construire dans les 2 ans. 
 
DEVIS LOGEMENT 19 rue du centre à 
GOURNAY : Mr le Maire rappelle au CM  que des 

travaux de réfection de ce logement sont en cours, 
carrelage, peinture, volets… ainsi que des travaux 
de remises aux normes plomberie, électricité. Après 
en avoir délibéré, le CM, à l’unanimité accepte le 
devis de Mr Dorian PUYGRANIER pour la remise 
aux normes de ce logement. Il est également prévu 
d’améliorer l‘accès au garage commun aux deux 
logements par l’ouverture d’une porte. 
 
Questions diverses: 
Personnel : Jean-Claude TIRBOIS prendra sa 
retraite le 1er janvier 2022. Pour son remplacement 
une fiche de poste sera établie avec les critères que 
nous définirons avant l’appel à candidature, il n’y a 
pas de date définie pour le moment.  
Gestion des cimetières : Daniel CHOLLET 
présente  un résumé de la situation actuelle. Sur la 
commune, il ya actuellement 3 cimetières et 2 
columbariums, avec un total de 1100 
emplacements. La municipalité souhaite se doter 
d’un logiciel avec un accompagnement adapté pour 
gagner du temps en ayant une gestion informatisée  
complète des concessions et des défunts. Il est 
présenté au CM la proposition de la société 3D 
Ouest sise à Lannion qui est compétente en la 
matière. Les plans des cimetières peuvent être 
élaborés par le cabinet de géomètre Céline 
METAIS, la reprise des données sera faite par les 
agents de la commune. 
 
Nouveau cimetière : L’implantation d’un nouveau 
cimetière à Gournay est en cours de réflexion 
depuis un moment. Une proposition est faite pour 
implanter ce nouveau cimetière sur la parcelle 
communale située entre le lotissement et l’atelier 
derrière la mairie. Le projet est à réflexion 

Machine à pain : La machine à pain de Gournay 
sera déplacée sous les sapins, pour améliorer la 
visibilité du parking et des riverains. 

 

Séance du 12 octobre 2021. 
 
INTERVENTION de Mrs Rémy VIAUD et Pierre 
MORA  représentants de la SAEML 3D Énergies 
(propriétaire du parc éolien Des Raffauds) : La 

consommation électrique augmente. La demande 
va doubler en 2032 par rapport à 2021. Par 
conséquent il est nécessaire de développer les 
sources de production. Dans la circulaire POMPILI, 
il est indiqué qu’un zonage d’implantation des 
éoliennes sera fait au niveau régional. Il en ressort, 
maintenant un démarchage foncier agressif de la 
part des opérateurs privés, notamment la société 
VOLKSWIND, sans l’accord des collectivités. La 
délibération de la commune n’est plus obligatoire, il 
ya un danger de forte densification de la zone 
actuelle et la maitrise quasi nulle des collectivités. 
Actuellement, les propriétaires ont un bail de 20 ans 
renouvelable. A terme, soit il y a arrêt du 
fonctionnement de la machine, soit elle est 
remplacée. Par ses démarches, VOLKSWIND veut 
bloquer 3D Energies en présentant un système 
d’études pour remplacer les machines actuelles et 
ce sans l’accord de ces derniers.3D Energies 
propose donc de sécuriser le foncier avec l’accord 
de la commune et que cette dernière puisse garder 
la main. 3D Energies proposent aux élus de faire 
une réunion pour rencontrer les personnes 
concernées puis : 1-Rencontrer les propriétaires 
actuels, avec proposition de signature de nouveaux 
contrats. 2-Voir les propriétaires voisins pour 
sécuriser le secteur foncier par le versement de 
loyers éoliens. . Ils engagent également une 
réflexion sur le devenir du parc éolien actuel. 
 
PROLONGATION DE LA FERMETURE DE LA 
SALLE POLYVALENTE DE GOURNAY : 
Initialement cet établissement devait être fermé 
jusqu’au 31 décembre 2021. En raison du retard 
pris par les travaux, il convient de prolonger cette 
fermeture, après en avoir délibéré, le CM décide à 
l’unanimité, de ne pas prendre de réservations pour 
la salle polyvalente jusqu’au 30 avril 2021. 
 
Questions diverses : 
D 948 : Une réunion se tiendra le mardi 19 octobre 

à Maisonnay. Les propriétaires n’ont toujours pas 
été indemnisés. Des remarques ont été faites à Mr 
le Maire qui compte bien les faire remonter. 
Départ : Michèle RAYNEAU va bientôt faire valoir 

ses droits à la retraite. Il convient de prévoir son 
remplacement. Il a été demandé aux deux autres 
agents d’entretien des locaux si elles avaient la 
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possibilité de reprendre ces heures, mais cela n’est 
pas envisageable. Un recrutement sera donc 
effectué. 
Eolien : Mr le Maire à participé à une réunion et 

confirme que dans la carte du Mellois, il existe 
toujours un projet sur Gournay et Sompt. Il ajoute 
que si cette carte est validée par le conseil 
communautaire, le CM n’aura plus de pouvoir. 
Rythmes scolaires : Eric GOUINAUD informe 
l’assemblée que la communauté de communes 
donnera son avis lors de la prochaine réunion et 
ensuite les conseils d’école feront de même.  
 

Séance du 16 novembre 2021. 
 

PROJET EKOSENTIA, intervention de Mr 
Baptiste DUGUE : L’inventaire de la zone Loizé, 
Gournay sud et Les Alleuds sud est terminé. Les 
bénévoles ont relevé les haies, les fossés, les talus 
et les murets , il en ressort un paysage semi ouvert : 
on voit le paysage très loin. On relève également 
une dynamique de plantation récente, 5.240Km. Sur 
Les Alleuds, il y a en majorité des talus, ce qui 
s’explique par le fait qu’il n’y ait pas eu de 
remembrement, contrairement au sud de Loizé où il 
n’y a pas de talus. A l’inverse à Loizé on note la 
présence de nombreux murets en pierres sèches, il 
yen a un peu sur Gournay et aucun sur Les Alleuds. 
Dans cette première partie, il y a également très 
peu de fossés, ceux-ci n’étant pas utiles en raison 
de la présence des talus. Les bénévoles ont 
également relevé des éléments tel que des 
abreuvoirs, des arbres morts, des arbres 
remarquables et fait une évaluation : Le type de 
haies, la largeur, l’entretien, les éléments en 
bordure, le revêtement, la voirie. Le potentiel 
écologique est satisfaisant voire très favorable. Un 
COPIL est constitué. Propositions d’actions du 
COPIL : modifier les modes de gestion des 
bordures, intervention auprès des agents 
communaux, favoriser la régénération des haies, 
réalisation de plantations, créer un itinéraire de 
promenade… 
 
ACQUISITION D’UN TERRAIN A BUFFEVENT : 

Mr le Maire rappelle au conseil municipal qu’il avait 
été décidé de faire une proposition d’achat pour le 
terrain situé rue du puits à Buffevent appartenant à 
Mme Marcelle QUERON. Après en avoir délibéré le 
CM accepte l’achat de ce terrain d’une surface de 
267 m2 pour un montant de 267€. 
 
SUBVENTION TÉLÉTHON : Chaque année la 

commune fait un don au Téléthon, après en avoir 
délibéré le CM, à l’unanimité, accepte de verser une 
subvention de 500€ à l’AFM Téléthon pour l’année 
2021. 
 
PROJETS ÉOLIENS MELLOIS EN POITOU : Mr le 
Maire rappelle que la commune historique de 
Gournay-Loizé avait refusé tout nouveau projet 

éolien, la commune nouvelle de Alloinay en a fait de 
même par la suite, avec l’ancien conseil et le 
nouveau conseil. La communauté de communes 
Mellois en Poitou a validé une charte dont le but 
était d’éviter la construction de nouvelles éoliennes 
un peu partout sur le Mellois. Elle a également fait 
l’ébauche d’une carte avec les zones de « droit à la 
prospection » pour les nouveaux projets éoliens où 
figure Alloinay. De plus, elle a fait paraître un article 
dans la presse. Depuis , les démarchages 
d’entreprises ont repris auprès de la mairie. Mr le 
Maire souligne que lors d’une réunion il a bien 
notifié que la commune ne voulait plus d’éoliennes.      
 
Questions diverses :  
DETR, la demande de subvention demandée pour 

les travaux de la salle (réfection toiture, isolation, 
électricité, faux plafond) est accordée  pour un 
montant de 76 598€. 
D948 :Le point est fait sur les travaux : Giratoire de 

la Brunette ,le tracé est décalé à cause d’un arbre 
remarquable, le Conseil Départemental est en 
négociation avec le propriétaire. Giratoire sur 
Alloinay (les quatre routes), le Conseil 
Départemental découvre que le passage piéton qui 
traverse la D948 sort sur la D110 sans 
aménagement particulier. D’autre part il s’avère que 
le chemin piétonnier ne sert à rien. Partie 
Maisonnay, les travaux vont peut-être démarrer 
début 2022 par la construction  du pont, ce qui 
entrainera la fermeture de la route Gournay-Saint 
Vincent pendant un an. 

 

Séance du 12 décembre 2021 
 
Intervention de Mme Séverine PÉTRAULT : Elle 
entame un processus de création d’entreprise pour 
l’accompagnement à la personne sans soins 
(Rendez-vous médicaux, courses, coiffeur, aides 
administratives, soulager les aidants, jeux…) 
l’accompagnement peut concerner également les 
enfants de 3 ans et plus (allez les chercher à 
l’école, rendez-vous…). Mme PÉTRAULT veut être 
à l’écoute des personnes, veut aider les autres et 
améliorer leur quotidien. L’entreprise aura un rayon 
d’action de 35 kms autour d’Alloinay. Mme 
PÉTRAULT va demander un agrément pour que les 
utilisateurs qui lui feront appel puissent prétendre à 
une défiscalisation ainsi qu’un partenariat avec les 
mutuelles. L’activité commencerait en février, 
l’entreprise s’appellera « Accompagnement 
Quotidien ». L’assemblée lui souhaite une bonne 
réussite. 
 

DEVIS BAIE VITRÉE ESPACE DE LA FERME : Mr 
le Maire informe le CM qu’il a été décidé de fermer 
l’accès ouest de L’Espace de la ferme par une baie 
vitrée. Le devis de la société PAIN SA est retenu à 
l’unanimité pour la fourniture d’un coulissant alu 
avec vitrage 3 vantaux. Elle sera installée par les 
agents. 
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La commune d’Alloinay dispose de trois cimetières, 
un sur les trois communes historiques (Gournay, 
Loizé, Les Alleuds), deux columbariums 
(Gournay,Loizé) soit environ 1100 emplacements. 
1-Cimetière de Gournay : Aujourd’hui il est 
malheureusement à saturation, il est difficile 
d’implanter de nouvelles tombes, accès difficile 
avec les nouveaux moyens utilisés pour implanter 
un caveau.  
2-Cimetière de Loizé : Il est loin d’être saturé, il 
reste des espaces libres pour de nouvelles 
implantations. 
3-Cimetière de Les Alleuds : Depuis quelques 
années le cimetière a vu sa superficie augmenté de 
3000 m2. Les implantations sont facilitées par la 
création d’allées et une mise à disposition 
d’emplacement gérée de façon  méthodique. 
Dans un premier temps,  la commune va se doter 
d’un logiciel pour faciliter la gestion de l’ensemble 
des cimetières. Cette mission est confiée à 
l’entreprise   3 D OUEST compétente en la matière, 
gestion quotidienne simplifiée (elle sera entièrement 
informatisée), cartographie interactive et 
ergonomique, gestion complète des concessions et 
des défunts, une édition facile des actes et des 
courriers, des alertes automatiques des procédures 
administratives (abandon, reprise…). Un cabinet de 
géomètre vient de réaliser la cartographie complète 
des trois cimetières afin de les intégrer dans le 
logiciel. 
Dans un second temps, le Conseil municipal 
étudie une solution pour aérer le cimetière de 
Gournay. Deux situations différentes pour les 
emplacements sont existantes dans le cimetière de 
Gournay (de mêmes pour nos autres cimetières). 
 1- La sépulture en terrain commun : c’est une 
obligation de la commune d’en disposer, il est mis 
gratuitement à disposition, mais cet emplacement 
peux être repris au bout d’un certain temps pour de 
nouveau être utilisé (les restes du défunt sont alors 
déposés dans un ossuaire). La Mairie est en 
mesure de vous renseigner pour connaître la 
situation des sépultures de vos aïeux et autres… Il 
est toujours possible de régulariser une situation qui 
ne convient pas, les tarifs pratiqués dans la 
commune sont très abordables. Ainsi 

l’emplacement peut être converti en concession. Il 
semble sur Gournay que de nombreux 
emplacements soient en terrain commun d’où 
l’intérêt de se manifester en mairie. 
2- La concession : une concession funéraire est un 
emplacement dans un cimetière (caveau, tombe, 
emplacement dans un columbarium) dont vous 
achetez l’usage (mais non le terrain), elle a une 
durée qui peut être limitée dans le temps. Dans nos 
différents cimetières la concession n’a pas de limite 
de temps, elle est perpétuelle (durée illimitée). 
Nous allons étudier la possibilité de reprendre des 
emplacements « en terrain commun » s’ils semblent 
être à l’abandon, cet état se caractérise par des 
signes extérieurs nuisant au bon ordre et à la 
décence du cimetière. Cette procédure est longue, 
au minimum 3 ans. Nous n’envisageons pas de 
reprendre des concessions mais nous conseillerons 
pour les plus vétustes de faire les réparations 
nécessaires. Vous serez informés dès que la 
décision sera prise en Conseil Municipal. Nous 
ferons de même pour le cimetière de Loizé. Le 
cimetière de Les Alleuds n’est pas concerné, le 
réaménagement ayant déjà été effectué. 
Dans un troisième temps, le Conseil Municipal a 
décidé de créer un nouveau cimetière sur Gournay. 
En effet la situation actuelle n’est plus tenable, c’est 
un casse tête à chaque nouvelle demande 
d’emplacement. Depuis quelques années la 
commune est à la recherche d’un terrain, qui doit 
être accessible et de dimensions raisonnables…
difficile à trouver. Il s’avère que la  commune 
possède un terrain assez vaste pour accueillir cet 
équipement. Ce terrain aujourd’hui est inoccupé et 
nécessite un entretien régulier. Le Conseil 
municipal a donné son accord pour implanter cet 
équipement qui devient nécessaire, derrière l’atelier 
communal. Ce terrain nous appartient, donc pas de 
formalités d’acquisitions qui peuvent être longues, 
sa surface est satisfaisante, et possède tous les 
atouts nécessaires pour une création que l’on 
espère rapide. Les démarches vont être effectuées 
auprès des autorités compétentes afin d’obtenir 
l’autorisation de créer un nouveau cimetière sur ce 
site. 

DEVIS TERRAIN MULTISPORTS.  Mr le Maire 
rappelle que lors d’une précédente réunion, le CM 
s’était positionné favorablement pour l’implantation 
d’un terrain multisports à l’emplacement du terrain 
de tennis actuel du stade de Gournay. C’est un 
espace convivial et ludique pour les jeunes et moins 
jeune avec de multiples activités proposées, une 
utilisation possible pour les écoles. Il est donc 
adapté au milieu rural. Après étude des devis et 
après en avoir délibéré, le CM à l’unanimité accepte 
le devis de l’entreprise KASO 2. 
CRÉATION D’UN NOUVEAU CIMETIÈRE A 

GOURNAY : Mr le Maire rappelle au CM que ce 
dernier a déjà évoqué, lors de précédentes 
séances, la création d’un nouveau cimetière à 
Gournay. Le cimetière de Gournay actuel ne suffira 
bientôt plus pour les besoins de la commune. Son 
agrandissement n’étant pas possible, la création 
d’un nouveau cimetière est indispensable. De plus, 
une parcelle communale est disponible pour cette 
création. Après en avoir délibéré, le CM, à 
l’unanimité, décide la création sur une parcelle 
communale ZH n°100 située à Gournay d’un 
nouveau cimetière. 

LES CIMETIÈRES DE LA COMMUNE  
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Cette année encore les membres du CCAS n’ont pas 

pu, et avec regret, organiser le repas des ainés au 

mois de Décembre 2021. Il a donc été décidé de 

remettre des colis comme l’année dernière. Les colis 

ont été distribués par les membres du CCAS fin 

Décembre pour que tous les bénéficiaires puissent en 

profiter pour les fêtes ! 

Nous verrons au cours de l’année en fonction des 

évolutions sanitaires, si nous pourrons nous réunir de 

nouveau. 

CCAS 

L’Institut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE) effectue depuis de nombreuses 

années sur toute l’année une importante enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette enquête 

permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas 

(étudiants, retraités…). Elle est la seule source permettant de nous comparer avec nos voisins euro-

péens. Elle fournit également des données originales sur les professions, l’activité des femmes ou des 

jeunes, les conditions d’emploi ou de formation continue. A cet effet, tous les trimestres, un large échantil-

lon de logements est tiré au hasard sur l’ensemble du territoire. Si vous faites partie des logements rete-

nus vous recevrez la visite d’un(e) enquêteur (trice) de l’INSEE à votre domicile, il (elle) sera muni (e) d’u-

ne carte officielle l’accréditant. Vous serez interrogés six trimestres de suite la 1ère par la visite de l’enquê-

teur les suivantes par téléphone ou sur internet. La participation de tous, quelque soit votre situation, à 

cette enquête est fondamentale, car elle détermine la qualité des résultats. Vos réponses resteront stricte-

ment confidentielles. Elles ne serviront qu’à l’établissement de statistiques comme la loi en fait la plus 

stricte obligation. 

ENQUÊTE INSEE 
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Une vingtaine de personnes s’est réunie 
à Loizé pour commémorer l’armistice.  
Toma, Elio, Killian, Lilou et Alioun  se sont 
succédés pour lire une biographie sur 
chacun des poilus, originaires de Loizé, 
morts durant cette première guerre mon-
diale. 
Après la lecture de la missive du secrétai-
re d’Etat, Maxence et Juliette ont rejoint le 
groupe des jeunes pour chanter à capella 
la Marseillaise, en fin de cérémonie, avec 
l’ensemble des présents.  
Après la traditionnelle minute de silence, 
en mémoire des victimes de ce terrible 
conflit, Mr Jean Marie VAIE, adjoint, a re-
mercié toutes les personnes présentes, 
Mr BOINOT Jean Paul, porte drapeau et 

plus particulièrement tous ces jeunes loizéens, avant d’inviter tous les participants à partager le verre de 
l’amitié à la salle des fêtes de Loizé.  

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE Á LOIZÉ 

Pour tenir compte de la 
situation actuelle, les deux 
concerts lyriques Autour de 
Noël ont eu lieu la semaine de 
Noël à Gournay avec 
masques, pass sanitaire et 
places limitées. Pour ce 
troisième concert, Faustine 
Picco (soprano) et Benjamin 
Terris (basse-piano), déjà 
présents précédemment, 
é ta ie n t ,  ce t te  f o is -c i , 
accompagnés de Camille Le 
Bail (mezzo-soprano) et 
Nathanaël R inderknecht 
( t é n o r ,  h a u t b o i s ) . 
Le récital proposait des 
morceaux pour un public averti 
mais aussi des classiques de 
Noël. « Nous avons conçu un 
programme autour de Noël ce 
qui nous a permis d’introduire 

des morceaux connus de tous. C’est un bon moyen d’atteindre un public peu habitué au lyrique », 

explique Faustine Picco. Avec un accompagnement piano et hautbois, les musiciens ont proposé 
deux Ave Maria en solo, plusieurs duos, minuit chrétiens, Stille Nacht, La nuit de Rameau ainsi que des 
chants a cappella avec les quatre artistes, Adeste Fideles, Le Garçon au tambour… Un pari réussi pour 
cette équipe, car dans la salle à côté des fidèles inconditionnels, de nombreuses personnes assistaient 
pour la première fois à un concert lyrique. La situation sanitaire actuelle n’a pas permis l’organisation d’un 
moment convivial. Seulement quelques mots rapides sur le pas de la porte en partant pour remercier les 
artistes. « Cela nous a fait commencer les fêtes avec de la joie dans nos cœurs », « Merci et bravo pour 
ce merveilleux récital d’hiver ! », « Nous sommes ravis et vous nous avez fait vibrer au rythme d’un récital 
ambitieux et varié».  
Rendez-vous est déjà pris pour un nouveau concert en juin intitulé Mozart et les femmes ! 
( article publié dans la NR). 

CHANTS DE NOËL POUR TERMINER L’ANNÉE 
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Le 9 décembre dans la salle des fêtes de Les Alleuds devant une vingtaine de personnes s’est tenue la 
restitution du projet Ekosentia sur la moitié de la commune. Voici en quelques lignes, les principales 
conclusions sur nos paysages communaux. 
 
La réalisation de l’inventaire participatif des chemins du monde rural de la commune d’Alloinay a été ef-
fectuée sur 6 secteurs représentant une partie de la commune et avec l’aide de 20 bénévoles 
« Curieux par Nature ». Ils ont pu parcourir et découvrir les 24 km de chemins ruraux et 28 km de voies 
communales. 
 
Les relevés réalisés par les bénévoles ont mis en évidence un paysage « semi-ouvert ». Les principales 
caractéristiques de cette configuration paysagère sont la présence sur la moitié des bordures d’éléments 
boisée ainsi que la présence de banquette enherbée sur l’ensemble du linéaire. Cependant, la majorité 
des banquettes enherbées ont une largeur relativement faible ce qui ne permet pas l’installation d’une 
biodiversité diversifiée. Un tiers des chemins appartient aux catégories très faible et faible, ce qui limite 
les déplacements de l’ensemble des espèces animales et végétales dans le paysage, ainsi que le déve-
loppement de leurs populations. Les axes de perfectionnement du paysage d’Alloinay devront être majo-
ritairement orientés sur ces tronçons afin de favoriser le cadre de vie des citoyens.  
Les pistes d’amélioration possibles sont dans un premier temps une modification des modes de gestion, 
des semis de bandes enherbées ou des restaurations de bordures de chemins, mais aussi passer par 
l’implantation de haies à proximité d’éléments boisés déjà existants ou étant jadis présents ou encore la 
régénération naturelle de haies. L’ensemble de ces préconisations sont à discuter avec les exploitants 
agricoles de la commune. Le paysage est leur outil de travail, il est important de mener un travail en coo-

pération.  
De plus, l’ensemble des structures paysa-
gères apportent, lorsqu’elles ont un entre-
tien adapté, une multitude de services 
écosystémiques à l’ensemble des acteurs 
du territoire. Par ailleurs, certains acteurs 
du monde rural d’Alloinay n’ont pas atten-
du ce rapport pour se mettre à l’ouvrage. 
En effet, 5,2 kilomètres de haies ont été 
jugées comme étant récentes.  
Néanmoins, 102 arbres isolés et 10 ar-
bres présentant un caractère remarquable 
pour les bénévoles ont pu être annotés. Il 
peut être fortement intéressant de valori-
ser ce patrimoine communal peu ordinai-
re. 
 
L’inventaire participatif des chemins d’Al-
loinay vient de s’achever. Le travail de 
l’ensemble des bénévoles a permis de 
récolter un grand nombre de données et 
ainsi obtenir une vision globale sur la 
commune. Un Comité de Pilotage s’est 
mis en place et aujourd’hui collabore afin 
de faire vivre l’ensemble de ce travail. Dif-
férentes actions vont pouvoir être menées 
comme la réalisation de randonnée thé-
matique, des animations scolaires ou des 
modifications de gestion des bords de voi-
ries.  

Une des multiples cartes présentées par Baptiste DUGUE, suite à l’inventaire paysager des bénévoles pour 

représenter les différentes haies sur notre commune 

PROJET EKOSENTIA 
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Comme une 

naissance, qu’une 

nouvelle entreprise 

vienne s’installer 

dans nos villages 

montrent que tout 

n’est pas perdu et 

que l’espoir demeure. 

«  Les jardins de 

Robert » sont donc 

une réalité depuis le 

1er novembre et nous en sommes ravis. Nous avons 

donc posé 8 questions à sa créatrice, Aurélie 

GUERIN. 

1) Quel est ton parcours professionnel avant ton 

installation ? 

Après un BTS Assistant(e) de Direction, j’ai travaillé 

15 ans dans la fonction publique en tant 

qu’assistante de direction : dans un foyer logement 

de Niort, au CIAS de Lezay et sur la LGV. Puis 

lassée par la vie de fonctionnaire, j’ai travaillé 4 ans 

dans une ferme agricole de Rom (traite des chèvres, 

fabrication de fromage et vente). 

2) Pourquoi avoir fait le choix de créer ton 

entreprise ? 

Avec mon mari, Manu, nous avons toujours eu envie 

d’avoir notre propre entreprise. Lui a la sienne 

depuis 8 ans maintenant. Pour ma part, je suis liée à 

la terre, aux circuits courts et à mes racines. 

Profitant de biens fonciers sur Loizé et désireuse de 

conserver ce patrimoine familial, j’ai donc décidé de 

m’installer en tant que maraîchère sur Loizé. 

3) Créer une entreprise ne se fait pas comme ça, 

quel fut ton chemin pour y parvenir ? 

Non, en effet, ce n’est pas toujours simple mais 

j’avoue que mon expérience dans l’administratif m’a 

bien aidé. Mais avant de présenter les dossiers, j’ai 

préparé sur un an (d’octobre 2020 à juin 2021), un 

BPREA à Venours (Brevet Professionnel de 

Responsable d’Exploitation Agricole). Sur cette 

formation, j’ai choisi comme option, production et 

transformation des plantes aromatiques et 

médicinales. Au cours de cette formation, j’ai 

effectué deux stages et les maîtres de stage 

rencontrés m’accompagnent toujours dans mon 

installation professionnelle. Je dois dire que sans 

eux et mes connaissances pour ficeler les dossiers 

auprès des banques et des différents organismes, 

cela aurait été galère ! Mon frère Julien est 

agriculteur, et même si je dois investir dans du 

matériel de micro culture et d’irrigation, que lui 

puisse m’aider pour le gros matériel, c’est un sérieux 

atout. 

4) Que vas-tu proposer en tant que maraîchère ? 

Avant tout des légumes diversifiés, des petits fruits 

de saison et des plantes aromatiques. Je travaille en 

bio. Dès le printemps, je proposerai une vente 

directe à la ferme de plants de légumes et 

d'aromatiques ainsi que mes premiers légumes, sur 

des créneaux à définir. Plusieurs formules de vente : 

vente au détail ou en paniers pour des sommes 

allant de 10 à 20€. Je pense aussi aller sur quelques 

marchés, mais je n’ai pas encore fait mon choix et je 

ne peux pas me permettre d’en faire beaucoup car le 

temps que l’on passe sur un marché, c’est du temps 

en moins dans le jardin. 

5) Où seras-tu installée ? 

Je serai installée à la sortie de Loizé, direction Chef 

Boutonne. La vente se passera sur la ferme et les 

jardins seront au bout de la propriété. Je débute 

avec un hectare sur lequel je vais installer plusieurs 

tunnels. Nous allons devoir prendre des précautions, 

car sans doute que les chevreuils, les lièvres et nos 

petits animaux de nos campagnes viendront faire les 

curieux et goûter si les produits sont bons. 

6) Quels seront les moyens que tu vas utiliser 

pour te faire connaître ? 

Le bouche à oreille est souvent la meilleure publicité 

mais au début, je distribuerai des flyers et je vais 

ouvrir un compte Facebook, qui est aujourd’hui un 

outil de communication majeur. 

7) Quel serait un de tes souhaits pour l’avenir ? 

J’aimerais bien, peut-être dès l'an prochain, faire un 

marché mensuel de producteurs à la ferme. On 

pourrait trouver sur place, mes légumes, certes, 

mais aussi des fromages du pays, du pain, du miel, 

de la viande de chez nous et d’autres aliments 

spécifiques à notre région. Mais bon j’ai encore un 

peu du temps pour cela. 

8) Et pour conclure, pourquoi avoir choisi 

comme nom, « Les jardins de Robert » ? 

Les gens qui le connaissaient, se souviennent de 

mon grand-père Robert. Cette maison était la 

sienne, héritée de ses parents. Il jardinait et cultivait 

sur ces terres. C'est donc en son honneur que mon 

exploitation porte son nom. 

UNE NOUVELLE ENTREPRISE Á ALLOINAY 
AURÉLIE GUÉRIN S’INSTALLE Á LOIZÉ 
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« Je suis né aux Alleuds, je suis allé à l’école commu-

nale, j’ai travaillé ici et à 87 ans, je suis toujours là ». 

Michel TYRANT est attaché à ses racines et garde 

toute sa lucidité « Depuis 27 ans, que je suis à la re-

traite, je n’ai pas le temps de m’ennuyer ». En effet, 

menuisier de métier « j’ai repris l’affaire de mon père, 

j’avais 3 à 4 ouvriers. C’était la belle époque, où l’on 

fabriquait tout, je n’ai pas vu le temps passé ». A la 

retraite depuis 1994, Mr TYRANT a tout de suite trou-

vé les activités pour s’occuper « Je savais ce que j’al-

lais faire avant de prendre ma retraite. Faut ça, sinon, 

on devient maboule ! D’abord, la chasse et la pêche 

mais maintenant avec l’âge, ce n’est plus possible et 

je marche mal. Mais avec un véhicule motorisé, Mr 

TYRANT peut se déplacer dans son atelier « C’est là 

que je passe mes journées ».  

En effet, après s’être consacré à la vannerie, en réali-

sant des paniers de tout style en osier et en châtai-

gnier « C’est Mr AYRAULT René de Loizé qui m’a 

donné le goût de cette activité puis j’ai fréquenté pen-

dant pas mal de temps, les clubs de Saint Léger et de 

Caunay pour m’améliorer. Maintenant, je me suis 

tourné vers la marqueterie (collage de 6 variétés de 

morceaux de bois) et de la tournerie (réalisation d’ob-

jets avec des tours) car le bois demeure un matériau 

noble ». Chez Mr TYRANT, la bibliothèque est donc 

envahi de bibelots et d’objets en tout genre fabriqué 

par ses soins, des paniers, certes, mais aussi des 

abat-jours, des bougeoirs, des chaises, des corbeil-

les, des puzzles, des cadres et une multitude de pe-

tits objets. Chaque objet à son histoire car il est fabri-

qué avec des essences de bois variés : du vinaigrier, 

du buis, de l’if, de l’ébène, du cytise, du mimosa, du 

séquoia, de l’orme, du noyer,… « Des copains m’ont 

ramené des essences et moi, quand je voyageais, je 

ramenais parfois de mes voyages des morceaux de 

bois, dans lesquels on peut réaliser des objets d’une 

seule pièce. Pour fabriquer tout ça, il faut de l’expé-

rience et de la patience. Parfois, je vois un objet qui 

me plait à la télé et le lendemain, je suis parti, je  le 

fabrique ». Ses objets, c’est son histoire, donc «Je ne 

vends rien, je n’expose rien, je donne parfois, à ceux 

qui me rendent service ou que j’aime bien. C’est ma 

façon à moi de dire, merci ». 

Outre le travail du bois « Il faut protéger les arbres, ils 

nous sont utiles », l’autre passion de Mr TYRANT, les 

abeilles « j’ai eu plus de 100 ruches et produit 3 à 4 

tonnes de miel dans les années 80/90. Aujourd’hui, il 

m’en reste 9. C’est moi qui fabrique les ruches et tout 

le matériel de la ruche. Alors au printemps, j’aban-

donne mes tours et mes outils et je m’occupe de mes 

abeilles. Les récoltes d’aujourd’hui, ne sont plus cel-

les d’autrefois, à cause du frelon asiatique, occidenta-

le et des pesticides mais je ne me plains pas ». 

Mais Mr TYRANT aime aussi la lecture et l’écriture 

«  je n’ai pas pu aller à l’école bien longtemps, je le 

regrette. J’aurais pu après mon certificat d’étude, aller 

au collège technique mais j’ai choisi la voie l’appren-

tissage et mes parents ne m’ont pas poussé pour 

continuer les études, bien trop fier que je reprenne 

l’affaire familiale. Mais je ne leur en veux pas, j’ai bien 

vécu ». Tous les jours, Mr TYRANT écrit, écrit « J’ai 

commencé à le faire lors de mon service militaire en 

Algérie, 26 mois en Afrique du Nord. Tous les jours, 

j’écrivais et mon gendre m’a même réécrit à partir de 

mes notes mon service militaire. J’étais à Constanti-

ne, dans le génie, on faisait les routes. Maintenant, 

j’écris mon vécu du jour, cela n’intéresse que moi ». 

Enfin avec Mr TYRANT, après deux heures de dis-

cussion, on a quasiment fait le tour du monde, les 

pays du monde n’ont pas de secret pour lui : de Tai-

wan à la forêt amazonienne de la Chine au Népal, de 

Madagascar au Canada, en survolant de nombreux 

pays européens…On voyage « J’adore la géographie 

alors quand une émission de télé passe sur un pays, 

je veux toujours en savoir plus sur celui-ci. J’ai un 

gros Atlas, sur ma table, je l’ouvre tous les jours, on 

apprend toujours des choses ». 

A 87 ans, vous l’aurez compris, Michel TYRANT n’a 

pas encore assouvi ses passions. La soif d’appren-

dre, le plaisir de créer et de donner sont pour lui son 

moteur de la vie « Tous mes copains, mes copines et 

mon épouse sont partis. Un jour se sera mon tour, 

mais pour le moment, je n’ai pas le temps d’y pen-

ser. » 

Michel TYRANT avec quelques uns de ses 

objets fabriqués de ses mains depuis 27 ans 

PAROLES D’HABITANT : MICHEL TYRANT DE CHAIGNEPAIN 
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MELLOIS EN POITOU 
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LES ENTREPRISES DE ALLOINAY 

Mail : Rodo@creascionsbois.fr 
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VIDAULT Jean Pascal 

Commerce de véhicules légers 

8 rue du couvent   

79110 Alloinay 
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NOTRE PATRIMOINE « AVIFAUNE » 
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ASSOCIATIONS COMMUNALES 

Malgré une situation sanitaire toujours difficile, les footballeurs ont repris le chemin des terrains en 
septembre et à la trêve, tous les matches allers ont pu se jouer. 
Nos trois équipes séniors occupent la même position, la 8ème place (sur 12) dans leur différent 
championnat. Nous attendions mieux, il faudra donc redoubler d’effort en 2022. 
Notre équipe féminine à 8 a disputé son 1er championnat mais hélas pour elles, aucune victoire au 
compteur. Il faut dire que l’effectif est restreint (seulement 12) et avec de nouvelles jeunes joueuses, il 
faut s’adapter. 

Nous avons mis en place une équipe futsall qui a gagné son premier match, lors de sa 
dernière opposition en décembre. Ce résultat laisse augurer une deuxième partie 
encourageante.  
Enfin, notre école de foot va bien : les équipes à 11 sont en entente avec l’ASPM  (U18, 
U17 et U15) et évoluent en régional pour les U17 et en 1ère 
division pour les U15. Les U13, malgré un effectif 
hétérogène et restreint progressent et les U11 avec deux 
équipes obtiennent des résultats prometteurs.  
Au niveau du foot animation (U9/U8/U7/U6), nous avons un 
gros contingent, 40 jeunes ce qui est un gage d’optimiste 
pour l’avenir.  
Cette année, lors des vacances de la Toussaint, nous 
avons mis en place du baby foot (pour les 3 et 4 ans), 
l’opération (qui a plu) sera renouvelée en février et en avril, 
lors des vacances.  

Enfin, nous avons aussi créé une école de foot féminine et avec 35 filles, 
nous sommes très satisfaits de ce démarrage. Les filles sont assidues, 
attentives, sérieuses et progressent rapidement. Hélas, les plateaux féminins sont souvent sur des sites 
éloignés (Neuville, Parthenay,…) 
Pour la plupart de nos équipes, nous devons effectuer des déplacements longs et nous avons de moins 
en moins d’accompagnateurs. Nous avons donc décidé d’investir dans un mini bus d’occasion pour 
réduire les soucis de transports.  
Sur un plan des manifestations, nous sommes comme tout le monde, même si nous avons organisé un 
repas à emporter (360 repas) et une distribution de nos traditionnels calendriers, en fin d’année.  
Néanmoins, nous sommes déjà à pied d’œuvre pour l’organisation de notre brocante, le dimanche 19 
juin et les 10 ans du FC Boutonnais, le samedi 9 juillet. 
Que nous réserve 2022, c’est encore à ce jour, une interrogation, mais comme vous tous, nos espérons 
retrouver un monde sans virus.    

baby foot (pour les 3 et 4 ans), l’opération  

sera renouvelée en février et en avril, lors des 

vacances. 

Ecole de foot féminine : les filles sont assidues, attenti-

ves, sérieuses et progressent rapidement. 

BONNE ANNEE  

2022 
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ACCA DE LOIZÉ 

Même si la saison cynégétique n’est pas tout à fait 

terminée, un premier bilan peut être possible pour les 

30 chasseurs de l’ACCA de Loizé.  

Avec 54 lièvres au tableau, le prélèvement est 

exceptionnel. Sa présence demeure une réalité, signe 

de la bonne santé de cette espèce. 

Malgré nos efforts, faisans et perdrix,  ont été aux 

abonnés absents. Nous avons peu d’explication sur le 

phénomène si ce n’est de dire que nos territoires ne 

parviennent pas à cantonner ces espèces. Nous 

sommes devenus des terres à céréales, peu propice 

pour dissimuler ces deux volatiles.  

La caille a été bien présente en septembre avant sa 

migration vers l’Afrique à l’automne. Par contre, une 

fois de plus, on note sur notre territoire le quasi 

absence des oiseaux de passage (pigeon, vanneau, 

grive, bécasse). Probablement, ne trouvent-ils plus 

dans nos plaines, un biotope favorable. 

Le chevreuil reste abondant et il est soumis au plan 

de chasse (10 cette année), principalement le samedi 

sur nos ACCA. Parfois des sangliers passent mais ils 

ne s’arrêtent guère sur notre ACCA. Néanmoins cette 

espèce explose sur le département, ce qui n’est pas 

sans conséquence car les dégâts de sangliers sont 

une catastrophe pour les exploitants agricoles. 

Les amateurs de chasse à courre, ont pu se contenter, 

le dimanche 2 janvier avec la venue du rallye 

d’Argenson.( voir photos ci-contre) 

Nous poursuivons nos efforts de plantation et nous 

remercions tous ceux qui nous accompagnent. En tout cas, les chasseurs se positionnent, avant tout, 

comme des aménageurs d’espace et avec l’aide des différents partenaires (agriculteurs, Fédération, 

Municipalité, étudiants et scolaires) nous poursuivons nos aménagements champêtres, en fonction des 

sollicitations, pour le gibier certes mais aussi et surtout pour la biodiversité. 

Notre ACCA renouvèlera l’opération du repas à emporter, le samedi 12 mars. Car hélas, les 

manifestations en présentiel restent compliquées. 

Les sociétaires de l’ACCA vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2022 ! 

Pour cette saison de chasse, l’ACCA compte 30 adhérents, soit deux adhérents de plus que  la saison 

précédente. La chasse au lièvre est terminée depuis quelque temps, 41 lièvres ont été prélevés (35 la sai-

son dernière) un comptage sera effectué début février afin d’en estimer la population. Les battues au che-

vreuil ont lieu régulièrement et ce tout les quinze jours, 7 chevreuils ont été prélevés, il reste encore 8 bra-

celets. . A l’issue de la découpe l’ACCA propose de la viande de chevreuil, l’avant 20€ le gigot 25€, faites 

vous connaître si vous désirez en acquérir aux membres du bureau. 

De temps en temps on nous signale la présence de sangliers sur la commune, 5 battues ont été organi-

sées pour un animal prélevé.  

Courant mars Jean-Michel LAIDET sera présent sur notre ACCA  pour entraîner ses chiens sur la piste du 

lièvre. 

ACCA GOURNAY 
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Unique sortie de la SEP en 2021 le samedi 4 décembre un groupe de 50 personnes a mis le cap sur la 
Palmyre pour un tour en train touristique sur le front de mer de la Palmyre ( un tantinet frisquet pour la 
saison) 
Ensuite le groupe avait rendez-vous au Zagal cabaret accueil chaleureux au son de l'accordéon et 
chansons, où un repas copieux nous attendait. Ensuite des danseuses accompagnées de magnifiques 
chevaux nous ont enchantés toute la soirée, très belle journée. 
 
Je profite de ce bulletin pour rendre un hommage à deux personnes qui nous ont quittés récemment, Jean 
DELAUNAY décédé le 29 décembre trésorier de notre association pendant de nombreuses années. 
Robert PINEAU beau-frère de Jean-Paul BOINOT, était bénévole de la SEP, adorait organiser des jeux 
pour animer nos rallyes vélos et toujours avec son inséparable copain Jean. 
 
L'assemblée générale étant reportée, je vous propose néanmoins quelques festivités 
Courant mars une journée shopping en Espagne ensuite un rallye pédestre et vélo en mai et le traditionnel 
repas de la St-Jean en juin. 
 

La SEP vous adresse tous ses vœux pour 2022 

SEP DE LOIZÉ 
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RPI ALLOINAY-MELLERAN  

Á LA DÉCOUVERTE DE LA BOUTONNE PAR LES ENFANTS DE 

L’ÉCOLE D’ALLOINAY 

Mardi 14 décembre, nous sommes partis en randonnée. 

Nous avons travaillé sur l’eau durant toute la période : cycle de 

l’eau dans la nature, les différents états de l’eau, le réseau d’eau 

potable, la station d’épuration… Et nous avons également travail-

lé sur l’eau en Géographie, avec les mers et les océans, les 

grands fleuves Européens, les fleuves français, puis les rivières 

en Deux-Sèvres, pour arriver à la Boutonne.  

Cette randonnée était donc un moyen de conclure sur ce chapitre 

en nous rendant à la source de la Boutonne, au lavoir. Ce fut 

également l’occasion de montrer aux enfants à quoi servaient les 

lavoirs autrefois en lien avec le programme d’Histoire. 

Nous avons fait 11 km et les enfants ont très bien marché. Ils ont 

guidé le groupe chacun leur tour à l’aide des plans et des bous-

soles. Merci aux parents qui nous ont accompagnés, à Pascale 

qui nous a rejoints pour pique-niquer, et à Aude. 

Mots écrits par les enfants à propos de la sortie : 

 

« J’aime bien manger parce qu’on ne marche pas. J’aime bien la 

marche mais je n’aime pas les montées. » Azéline 

« J’ai adoré quand on est arrivé au lavoir. » Hugo 

« J’aimais bien la randonnée, parce qu’on était tous soudés, tous 

ensemble, tous joyeux, tous contents, et avec maîtresse. »  

Noéline 

« Meilleure journée de l’année, merci maîtresse ! » Nathan 

« La randonnée était superbe, traverser de Gournay jusqu’à Chef

-Boutonne avec la classe de CE2-CM1, c’était cool. » Maé 

« On s’est arrêté à la source de la Boutonne, on a mangé sur le rebord du lavoir. C’était amusant de jouer 

au lavoir. » Morgan 

« Quand on est arrivé on était fatigué et on avait mal partout. » Ethan 

« C’était trop bien, les descentes étaient trop cool, les montées, ça faisait un peu mal, mais après le reste 

c’était trop cool. » 

« On a parcouru un chemin, c’était dur mais on y est arrivé ! Cool ! » 

« On a marché 11km.” 

« J’ai adoré et je voudrais le refaire un jour, c’est des souvenirs très précieux dans mon cœur, merci. » 
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De nombreux arrivants à l’A.G.E.C. Notre site ( agec-centre-canin.fr ) fonctionne à merveille. Nous 

exerçons notre passion dans une bonne ambiance bien que les contraintes actuelles ne nous facilitent pas 

la tâche.  

Quelques exercices en groupe : 

Tenir un ‘’couché / pas bouger’’ en groupe. Petite anecdote : 

Dans ce groupe, il y a des chiens qui n’avaient jamais réussi 

cet exercice , en prenant des cours individuels , chez un 

autre ‘éducateur’, d’où notre fierté !! 

 

 
 

Déplacements en 

groupe , en laisse, 

avec 

changements de 

directions, afin 

d’améliorer la 

marche au pied. 

AGEC 

L’A.G.E.C vue de bien plus haut : 
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L’A.G.E.C. vous souhaite une bonne année 2022. 

Avec la complicité de quelques « Loulous » 

L’apprentissage des chiots commence dès 3 ou 4 mois !! 

De nombreux chiots, en ce moment !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On ne peut pas travailler un chien, pendant 1h30mn, par exemple, sans alterner avec des déplacements 

et faire quelques diversions. La concentration s’obtient d’une part avec de la complicité, mais aussi avec 

du respect.  

Les cours d’éthologie canine , facilitent la compréhension, et la bonne lecture de son compagnon à quatre 

pattes, ce qui évite bien des erreurs d’éducation   
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Les fêtes de fin d’année sont terminées, mais nous allons vous dévoiler les traditions et les coutumes des 

repas de Noël des années cinquante. 

  Autrefois, les repas de Noël s’articulaient autour de la messe de minuit (comme son nom l’indique, elle 

avait lieu à minuit…). Avant de se rendre à la messe les gens prenaient un repas maigre car l’Avent n’est 

pas terminé (L’avent est une période de l’année liturgique de quatre semaines qui précède et prépare la 

fête de Noël, on devait y observer des périodes de jeûne). Au retour de la messe, on se rassemblait pour 

reprendre des forces, afin de faire face au jeûne, à la fatigue de la marche pour se rendre à l’église et à la 

longueur de la messe. C’était un bon repas copieux et gras qu’on appelle encore aujourd’hui le réveillon. 

Le repas était souvent à base de viande, avant les années 1950 la viande était un plat de luxe réservé aux 

plus riches. Le plus souvent de la viande de porc qui était à l’époque la base de la nourriture carnée dans 

les campagnes et les villes, la charcuterie figurait en bonne place pour les entrées : jambon fumée, persil-

lé, pâté en croûte, terrine de foie. On dégustait également les volailles de la ferme, oies, chapons, dindes. 

Le gibier était également mis à l’honneur, perdrix au chou, cuissot de sanglier ou de chevreuil à l’estouffa-

de, ainsi que le poisson. Les desserts étaient à base de beurre, de crème et d’œufs pour confectionner 

tourtières, beignets, gâteaux, biscuits. Passons  à table pour déguster : Suprême de barbue, jambon flo-

rentine, poularde de Bresse truffée, pain de foie gras en Bellevue, salade mimosa, glace illusion, petits 

fours … bien entendu avec vins et champagne. 

  Et les enfants, ils attendent le père Noël, ils ont déposé souliers ou sabots près du sapin. Peu de jouets, 

un sac de billes, un ballon, friandises et chocolats. Quand il y en avait, les cadeaux étaient des choses 

pratiques, vêtements, objets fabriqués main…Quelque soit le cadeau les enfants étaient toujours enthou-

siastes, même si celui-ci recevait comme seul présent la fameuse orange, sa rareté  en faisait en effet un 

délicieux cadeau.  

REPAS DE FÊTES 
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Mme GOUINAUD classe des grands 

M PIQUEREAU classe des plus jeunes 

De haut en bas et de gauche à droite. 

1/ Jean-Marie COURGNEAU, Joël MOUNIER, Paul DELOUCHE, Yannick MOUNIER, Thierry 

COURGNEAU, Philippe COURGNEAU, Guy-Marie TOUZE, Bernard DUMAINE, Gilles GORNARD. 

2/ Eliane POITEVIN, Véronique GUERIN, non identifiée, Didier BONNET, x DELOUCHE, Isabelle 

DAVID, Marie-Claire BONNET, Dominique MOUNIER, Roselyne GORNARD, Thérèse POITEVIN. 

 

3/ Edith POITEVIN, Véronique DAVID, non identifiée, Marie-Christine COURGNEAU,  

Nadine RENGEARD, Mariette MOUNIER, Florence BOUCHE, Franck BOUCHE. 

 

4/ Valérie BONNET, Christian TOUZE, Jean-Noël TAFFORIN, Thierry DAVID, Eric GOUINAUD,  

Pascal BATY, non identifié, Philippe POITEVIN. 

ÉCOLE DE LOIZÉ 1972-1973 
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JEUX 

        6 4            1 7   6 5     

  7 8 3 9   4              9 3       

    4         3 5      8 2           

2       8   1        3     4     1 2 

9               3    2           9   

    1   3       6  1 9     3     6   

1 4         8                4 2     

    9   1 2 3 5          9 1         

      9 5              7 3   8 1     

Tous les mots se retrouvant dans cette grille peuvent y figurer en tous sens : horizontalement, verticale-
ment, en diagonale, de haut en bas et vice-versa, de droite à gauche et inversement. Les mots se croi-
sent, une lettre peut être commune à plusieurs d'entre eux. Le dernier mot à trouver qui n'est pas dans la 
liste est le mot mystérieux de 13 lettres : un acteur de Très très grande entreprise. 

J F E R T I L E N E C I N T E R N E 
 

ACCOR- DUNE MOLAIRE 

M A I G R E M I D E B O N A C E N L 
 

ALORS ENDURE NABAB 

O A R N A I T E V D I T G P B O A U 
 

ARPEGE EPERON PANE 

L R E E R N C N E A N N U N E A R O 
 

AVERSE FERTILE PATINAGE 

A E I P N O I G E A R E I D A E B G 
 

BONACE FORCIR PRIME 

I I G G D R O E N N R C R T I C E A 
 

CAISSIER FREINAGE RACCORD 

R B O E C T U N R D A O U S E U P R   CHARGE GEREE RAVI 

E R L R E H A O R F C M S I S R E P 

 
COGNAC GOULE REMANEN-

L O I E R T A O F C O I E G S X R E 
 

CUISINE GREGE RETINIEN 

E S R E V A T R A E A U N R A I O G 
 

DECODE INTERNE SANGSUE 

S I T E M S V R G C D A O L P A N E 

 
DEFOUR- MAIGRE SORBIER 

E G A N I T A P E E S L A G R E G E 
 

DEGOTE MALAXER TANNANT 

E N U D F O R C I R A M E R U D N E   DISTORDRE METIS TRILOGIE 


